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                                                                                Rennes, le 25 Octobre 2000 

 

Monsieur le Président, 

 

Notre formation en licence des Sciences de l'Education s'étalant sur 2 ans à l'Université de Rennes 2, a débuté en octobre 1999. Nous sommes 14 Sourds venant des 4 coins de la France et âgés de 24 à 54 ans. Nous avons suivi avec assiduité, grâce aux interprètes en Langue des Signes Française tous les regroupements et nous avons travaillé avec les cours pris en note par une salariée de l' Association ACCES. 

 

Aux examens de janvier 2000, nous avons tous eu la moyenne: quelle joie indescriptible s'empare de nous et nous encourage à continuer avec la plus grande motivation! Et encore en juin 2000, nous avons passé avec succès 4 modules sur 7 : quelle belle récompense pour nos ardeurs. Cette licence c'est une « première », c'est le diplôme accessible aux Sourds salariés, nous voulons souligner l'importance d'une formation en groupe, beaucoup plus dynamisante. 

 

En septembre 2000, c'est la rentrée, et en plein milieu de la formation, notre Professeur de l'Université ayant assisté à la réunion du Comité de Pilotage avec l'AGEFIPH nous a confié ses inquiétudes devant les restrictions budgétaires annoncées par l'AGEFIPH BRETAGNE. Ces mesures semblent remettre en cause le démarrage d'une seconde promotion en Licence ainsi que l'ouverture aux Sourds de la Maîtrise. 

Dans l'urgence, devant la gravité de la situation, nous vous écrivons pour solliciter votre soutien afin de défendre l'accès aux Savoirs pour les Sourds. 

 

Nous affirmons ici avec force notre double demande, voir ouvrir pour les promotions à venir : 

- la Licence des Sciences de l'Education à une deuxième promotion de personnes sourdes ; de nombreuses personnes attendent cette ouverture et doivent en bénéficier,

- la Maîtrise des Sciences de l'Education, que certains étudiants Sourds sont prêts à suivre, à Rennes 2, et dans les mêmes conditions de suivi et d'aides pédagogiques qu'en Licence car cette adaptation nous a donné toute satisfaction et nous permet de réussir.

 

Cette double demande, qui inscrit la formation continue des Sourds dans la durée, correspond à la légitime volonté d'éducation des personnes sourdes, et aux besoins de formation professionnelle bien repérés par Madame Gillot dans son Rapport. 

Nous manifestons aussi la forte détermination des personnes sourdes à accéder plus largement aux études universitaires. 

Nous citons une camarade sourde de la promotion « Rien n'est plus négligé que l'éducation des Filles » (Fénelon, XVIIIème siècle) pourrait s'écrire en l'an 2000 « Rien n'est plus négligé que l'éducation des Sourds ». 

 

C'est pourquoi une concertation pluri-partenariale doit se mettre en place très rapidement pour trouver une solution aux problèmes budgétaires annoncés. 

Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de notre dévouement. 

 

 

Les étudiants Sourds 

en Licence de Sciences de l'Education
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Copie à : 

-Monsieur LANG, Ministre de l'Education Nationale et de la Recherche 

-Madame GILLOT: Secrétaire d'Etat à la Santé Publique 

-Mademoiselle MILLET: Ministère de l'Emploi et de la Solidarité 

-Monsieur SEKSIG, Ministère de l'Education nationale et de la Recherche 

-Monsieur SEGURA, Directeur Général de l'AGEFIPH Nationale 

-Monsieur LE BRETON, Délégué Régional de l'AGEFIPH-Bretagne 

-Monsieur BRILHAUT; Président de l'Université de Rennes 2 

-Monsieur CALVEZ, Vice-président à la formation continue de Rennes

